














 
 

 

 

ANNEXE 1 A LA DELIBERATION DEL2023-002 TIRANT LE BILAN DE 

LA CONCERTATION RELATIVE A LA MISE EN COMPATIBILITE N°1 

DU PLUI PAR DECLARATION DE PROJET 
 

Compte-rendu Réunions Publiques « Déclaration de Projet Terr’Arbouts 

Emportant Mise en Compatibilité du Document d’urbanisme » 

 

LE VIGNAU : 9.01.2023  - Participants > 40   

 

  
 

CASTANDET : 12.01.2023 - participants > 60   

  



 

 

  
 

MAURRIN : 17.01.2023 - participants > 80   

 

   



 

 

ECHANGES AVEC LA POPULATION 

 

Thématique de l’eau 

 

1) La qualité de l’eau étant la priorité du projet, les surfaces concernées sont-elles cohérentes 

avec l’enjeu sanitaire ? 

GLHD (société Green Light House Développement – « énergéticien »): Les surfaces ont été 

déterminées par le SYDEC (autorité compétente pour la production et distribution d’eau potable) 

sur la base de rapports d’études réalisées par des hydrogéologues. Les surfaces concernées par « le 

0 phyto » correspondent bien aux Aires d’Alimentations de Captage des eaux des sources 

« Arbouts » à Pujo le Plan et « Bordes » à St Gein. Ces sources concernent l’alimentation en eau 

de plusieurs milliers d’habitants sur un territoire plus vaste que les communes et intercommunalités 

concernées. 

 

2) A quelle échéance la qualité de l’eau potable pourra être rétablie sans traitement préalable ? 

GLHD/ CCPG (Communauté de communes du Pays Grenadois) : Question très pointue qui mérite 

la saisine du SYDEC (hydrogéologues).  

PATAV (association Pujo Arbouts Territoire AgriVoltaïsme « collectif agriculteurs »): La 

reconquête d’une qualité d’eau optimale sera probablement observée sur le moyen / long terme 

(>10 ans) compte tenu d’une résorption différenciée des molécules concernées. Mais l’effort 

progressivement déployé vers le 0 phyto générera des résultats progressifs. 

 

 

Thématique agricole 

3) Comment concilier l’engagement « 0 phyto » avec la possibilité d’exploiter des cultures de 

vignes ou fraises  

PATAV : D’une part les surfaces considérées sont très marginales. D’autre part, ces cultures ne 

nécessitent pas l’usage d’herbicide (à l’origine de la principale molécule « polluante » le 

Métolachlore) mais de fongicide qui ont la caractéristique de rester sur la plante et de ne pas 

pénétrer le sol.  

 

4) Comment garantir (« garde-fous ») certains principes fort relatés dans « la charte pour 

l’agrivoltaïsme » ou le dire de l’Etat « Préfecture des Landes » sur le projet 

« Terr’Arbouts » ? 

GLHD : Nonobstant le projet de loi accélération de développement des énergies renouvelable en 

cours de débat parlementaire qui devrait introduire une définition légale de l’agrivoltaïsme pour 

unifier les critères, des engagements forts et concrets sont assurés par les acteurs du projet pour 

assurer la réalité du projet agricole et la non artificialisation des sols : 

- La nature du contrat avec le propriétaire (bail emphytéotique) et les agriculteurs qui 

imposent la coactivité sur les parcelles comme condition à la perception d’une rente 

« énergétique », 

- La réversibilité des panneaux installées à partir de pieux sans ancrage bétonné. 

 

CCPG : les élus seront aussi garants et veilleront à ce que les engagements de tous les acteurs 

soient respectés.  

 

  

 

 



 

 

5) Qu’est-il prévu pour assurer la continuité du projet agricole si le propriétaire ou l’exploitant 

d’un terrain venait à changer ? 

GLHD / PATAV :  Les parcelles resteront attractives pour tout nouveau porteur de projet agricole. 

D’une part en raison de sa rente énergétique qui donne de la visibilité à l’exploitation et d’autre 

part en raison de la réussite technique et commerciale des nouvelles cultures à engager qui seront 

maîtrisées à moyen terme. Le cas échéant, des appels à candidatures pourront être proposés 

notamment via les services du Point Installation Transmission (PAIT) de la Chambre 

départementale d'Agriculture pour accompagner et aider l’association PATAV dans la recherche 

de jeunes agriculteurs. 

 

6) Le projet bénéficie-t-il de retours d’expériences sur l’élevage sous panneaux ? 

PATAV : les retours connus sont positifs. Grâce aux installations, les animaux sont protégés des 

intempéries (grêles, orages…) et des fortes chaleurs (ombres) sous les tables. De même les 

installations favorisent un comportement moins stressé des animaux expliqué en raison des 

installations qui offrent un refuge vis-à-vis de différentes formes de prédations. Les panneaux seront 

cogérés par les agriculteurs (formés à cet effet) ou pilotés à distance pour optimiser ces avantages 

(mise en position horizontale) ou favoriser le passage des engins (mise en position plus verticale). 

GLHD : De plus il n’y a pas de risque lié aux ondes électromagnétiques ni de risque de dégradation 

par les animaux puisque les installations sont enterrées à plus d’un mètre. En outre les rotations de 

prairies seront organisées de façon à proposer aux animaux un couvert végétal suffisant et éviter 

qu’ils ne « cherchent » au plus près des pieux étant considéré que ces derniers sont conçus pour 

résister aux poussés des bovins. 

  

 

Thématique environnementale/cadre de vie 

 

7) Comment prévenir le risque de dégradation des clôtures à installer pour éviter leur 

enfrichement et ne pas reproduire d’actions curatives de chasse sur le périmètre clos ? De 

même comment seront entretenues les haies ?  

GLHD/PATAV : des mesures d’entretien clôtures/haies seront assurées par prestation de services 

(paysagiste, entreprises …) ou par les agriculteurs sur maîtrise d’ouvrage de l’opérateur. 

CCPG : Le PLUi rappellera les obligations légales de débroussaillements dans le règlement de la 

zone. 

 

8) La chasse sera t’elle ouverte à l’intérieur des ilots ? Peut-on expérimenter de nouvelles 

clôtures pour favoriser la libre circulation du grand gibier ?  

GLHD : Seules les personnes habilitées pourront pénétrer à l’intérieur des ilots. De plus, la grande 

faune sauvage ne pourra pas rentrer dans les ilots. Les clôtures à grande maille pourront favoriser 

le passage de la petite faune. La grande faune profitera des éco-aménagements qui ont été conçus 

et localisés pour retisser du lien dans la trame verte existante. Pour rappel, les clôtures constituent 

une obligation vis-à-vis des assurances et elles s’imposent dans le cadre des autorisations en cours. 

Elles ne peuvent faire l’objet d’innovation compte tenu du contexte réglementaire actuel. 

 

 

9) Comment le ruissellement a-t-il été appréhendé compte tenu de l’ampleur du projet ? 

GLHD/PATAV : D’une part les tables de panneaux photovoltaïque ont été conçues de façon à 

permettre un écoulement régulier. D’autre part, les fossés « naturels » vont être conservés de façon 

à maintenir la gestion hydraulique existante des eaux de ruissellement. Enfin, le sol ne pourra être 

« crevassé » puisque travaillé régulièrement par l’activité agricole.   

 



 

 

 

10)  Les bois ou couverts forestiers existants seront-ils préservés ?    

GLHD : Dans le cadre de l’étude d’impact environnementale du projet, la séquence dite E-R-C 

(éviter-réduire-compenser) a été systématisée de sorte que tout espace « naturel » a fait l’objet d’un 

évitement dans la mise en œuvre du projet. 

CCPG : Pour les élus, le parti-pris initial a consisté à circonscrire strictement les installations 

agrivoltaïques en zone « A » (agricole) du PLUi. De fait, ces surfaces ne présentent pas d’espaces 

boisés ou forestiers qui sont classés en zone N. 

 

11) Les conditions d’acheminement de l’électricité produite vers le réseau de transport ont-elles 

été prévues pour éviter les phénomènes de pollution et l’impact sur les riverains (baisse de 

tension dans les foyers, …) ? 

GLHD : Question très technique qui relève davantage de la responsabilité de RTE. Cette entreprise 

étudie en ce moment les conditions de réalisation du raccordement électrique de ces différentes 

installations jusqu’à la liaison souterraine entre Saint-Gein et Saint-Pierre-du-Mont. Cette 

infrastructure engagera une procédure administrative et de concertation qui lui est propre. 

 

12) Quelle sera la taille ou la maturité des plants prévus pour les éco-aménagements ? 

GLHD : Pour filtrer les perspectives vis-à-vis des riverains ou de l’espace public, il est prévu de 

planter des arbustes qui offrent un résultat plus immédiat et cohérent avec les photomontages. Dans 

les secteurs à moindre enjeux, ce sont des plants à taille réduite qui seront proposés. 

 

13) Comment les insertions paysagères ont-elles été conçues (sondage auprès des riverains, 

autres…) ? 

GLHD : une étude d’impact environnemental a été formalisée. Cette dernière a inclus un volet 

concertation avec des ateliers participatifs sur le volet paysager, ouverts aux acteurs du territoire 

(collectivités, ACCA, associations…). Certains riverains ont été approchés sur les secteurs jugés à 

enjeux pour valider les hypothèses de travail. 

 

 

Thématique économique/Développement local 

14) Les investissements générés lors de la phase des travaux profiteront ils aux entreprises du 

territoire ?  

GLHD : En dehors de besoins en compétences techniques très particulières ou bien des commandes 

à volume très conséquent, le maître d’ouvrage essaiera tant que faire se peut (réglementation, etc.) 

d’associer les entreprises locales. Cette approche est aussi une garantie de qualité (tenue des délais, 

…) pour la réalisation du projet. 

Au-delà de la phase d’investissement des travaux, des entreprises de maintenances et d’entretiens 

des haies, clôtures seront démarchées et généreront une création de valeur sur le long terme. 

CCPG : Il convient de rappeler que la fiscalité générée par le projet contribuera aussi au 

développement local. Via ces recettes supplémentaires, les collectivités concernées pourront 

engager des investissements dans de nouveaux équipements/services publics.  

 

15) Les riverains peuvent-ils escompter sur une réduction de leur propre facture d’électricité ?    

GLHD : Malheureusement la configuration du système électrique français et le cadre réglementaire 

en vigueur à ce jour ne permet pas de satisfaire ce type de demande. Pourtant, il aurait été 

souhaitable d’y accéder pour renforcer l’acceptabilité du projet et l’inclusion de toute la population 

du territoire dans le projet. 

 



 

 

16) Les riverains/habitants du territoire pourront-ils profiter directement des retombées 

économiques du projet en se constituant par exemple sous forme de coopérative en 

investissant dans l’achat groupé d’électricité ou en entrant dans le capital de la société 

(production ou commercialisation) ?    

 

GLHD : Le projet d’exploitation Terr’arbouts repose sur le système de PPA (Power Purchase 

Agreement) qui sont des contrats d’énergie renouvelable de long terme souscrits auprès de clients 

« grand consommateur ». Il conviendra d’étudier si les modalités d’une telle organisation citoyenne 

locale correspondent au modèle économique du projet Terr’Arbouts. 

CCPG : La CCPG s’engage à interroger les responsables du porteur de projet pour définir la 

faisabilité d’un financement participatif et vérifier si le producteur d’énergie peut réserver une 

capacité de production à l’autoconsommation collective. 

 

Thématique administrative 

17) Quel est le calendrier du projet ? 

GLHD : Comme indiqué lors de l’exposé, la procédure implique la réalisation d’une enquête 

publique qui pourrait être organisée courant de l’été 2023 selon l’avancement du dossier. Les 

autorisations devraient être obtenues d’ici fin 2023 au plus tard. Les négociations relatives au 

montage financier du projet, la formalisation des marchés (commande du matériel, 

contractualisation avec les entreprises …) et le temps d’instruction du projet porté par RTE 

supposent un démarrage des travaux à compter de 2025 pour une mise en service des fermes 

agrivoltaïques au cours de l’année 2026. 

 

18) A quelle date les permis de construire ont-ils été déposés ? 

GLHD/ CCPG : Les Permis ont été initialement déposés en décembre 2021. Ils ont été partiellement 

modifiés au cours de l’année 2022 pour satisfaire un certain nombre de demandes des services 

instructeurs, des riverains et des collectivités dans une démarche de concertation continue.   

 

19)  Une extension du projet peut-elle se faire en cours d’exploitation des installations ? 

CCPG : La procédure en cours est justifiée pour encadrer strictement le projet sur la base de la 

présentation actuelle. Si une extension était sollicitée, elle imposerait de renouveler une procédure 

d’urbanisme. 

GLHD : A ce jour, il n’est pas prévu d’extension.  

 

 

Thématique technique  

20)  Quel choix sera opéré en matière d'onduleur pour limiter les nuisances ? ces derniers seront 

ils bruyants ? 

GLHD : Des petits onduleurs seront installés en bout des tables, et les transformateurs, plus 

importants, au  milieu des îlots loin de toute habitations ou activités. Le bruit ne sera pas 

perceptible. 

 

21) Comment ont été définis les hauteurs de panneaux ? 

GLHD : La hauteur des panneaux a été limitée pour maitriser les coûts et satisfaire les conditions 

d’exploitation. Plus les mats sont hauts, plus le pieu dans le sol doit être profond et plus les pieds 

sont gros. Ils sont en métal, donc plus ils sont gros plus c'est couteux. Cette dimension résulte enfin 

d'un échange avec les agriculteurs afin de permettre le passage du matériel agricole. 

 

 

 



 

 

22)  Les panneaux sont-ils résistants à toutes formes d’intempéries ? 

GLHD : les panneaux seront issus d’une démarche Recherche & Développement d’une filiale EDF 

(EDF renouvelables) et ont subi différents tests (grands vents, grêles,) assurant leur certification 

sur leur capacité de résistance. 

 

23)  Comment prévenir la perte de ballons à proximité du stade de Maurrin ? 

GLHD : Sur l’ilot concerné, il s’agira d’installer des filets pare-ballons.  

 

24) Comment sont conçus les panneaux photovoltaïques. 

GLHD : Ils sont de type polycristallin bifacial et non fabriqué en France (aucun constructeur 

français). Ces panneaux ne sont pas commercialisables pour le grand public. 

Leur performance est garantie 35 ans. Ils pourront être maintenus à terme ou bien changés avant 

terme (20 ans par exemple) pour bénéficier de technologie plus moderne et optimale. 

 

25) Les traqueurs généreront-ils du bruit ? 

GLHD : La motorisation prévue est peu bruyante et même inaudible à quelques mètres de distance. 

Les riverains ne subiront aucune nuisance de la sorte. 

 

26) Quelles sont les mesures prévues en matière de lutte contre l’incendie ? 

CCPG : Le PLUi intégrera un certain nombre de disposition réglementaires (recul de 30 mètres 

des installations vis-à-vis d’espaces boisés à risque, bande à la terre et piste externe, rappel des 

obligations légales de débroussaillements et accès au SDIS dans les îlots prévus tous les 500m)  

GLHD : A l’intérieur des îlots, les sols seront entretenus par l’activité agricole et les installations 

intégreront un dispositif d’irrigation performent qui complétera les moyens préventifs évoqués en 

cas d’incendie.  

 

Bilan des contributions écrites relatives à la procédure de « Déclaration de Projet 

Terr’Arbouts Emportant Mise en Compatibilité du Document d’urbanisme » 

 

Un courrier non signé envoyé par « le collectif environnement » a été reçu le 31/01/2023. 

La thèse de son auteur est de considérer que le projet est fondé sur un intérêt « privée et personnel ». 

Il soutient qu’il appartient aux « agriculteurs pollueurs » de prendre en charge les installations de 

filtration [pour le traitement de l’eau] et il dénonce : 

- un conflit d’intérêt,  

- un bilan carbone défavorable sur la globalité du projet,  

- un apport fiscal déséquilibré à la faveur des seules communes concernées,  

- une gestion des eaux pluviales accentuant l’érosion des sols,  

- un risque incendie aggravé,  

- une dégradation des paysages et un projet économique agricole peu pertinent  

- une artificialisation des sols.  

 

La CCPG rappelle qu’une approche préventive et administrative (arrêté de déport) a été 

instaurée pour dissocier les élus possiblement intéressés de la gestion et du pilotage du dossier. 

Elle précise que le dossier de concertation (ainsi que le diaporama et le compte-rendu des 

réunions publiques accessibles sur le site de la collectivité) contient les éléments techniques 

suffisants pour motiver l’intérêt général du projet et répondre aux considérations 

approximatives de son auteur. Enfin, l’intercommunalité conteste la conclusion du courrier 

sur le caractère artificialisant du projet qui méconnait le principe de l’agrivoltaisme 

désormais consacré par une définition légale adoptée dans le cadre de la loi relative à 

l’accélération de la production d’énergies renouvelables. 














